
No d'activité : 98975

Prise en charge de la migraine et de la MPOC

Mercredi 18 mars 2026   de 18:00 à 21:30


Restaurant Calvi

 Président de séance

Dr Mohamad Mehdi

Horaire

18:00 - 18:30

Accueil des participants

18:30 - 20:00

Migraine: de la théorie à la pratique dans la vraie vie / Analyse de cas cliniques
Dre Élizabeth Leroux, neurologue, Clinique Neurologique de Montréal

20:00 - 21:30

Prise en charge du patient avec MPOC
Dr Sébastien Nguyen, pneumologue, hôpital Sacré-Coeur

Objectifs

Veuillez vous inscrire via notre site à amol.ca. 

Merci

Après ce programme, les participants seront en mesure de:

Après ce programme, les participants seront en mesure de:

 Offrir des traitements de crise adaptés aux besoins spécifiques des patients •

Combiner et stratifier les traitements de crise •

Identifier l'indication de traitement préventif de la migraine •

Offrir les traitements préventifs de la migraine, incluant les bloqueurs CGRP•

Identifier les facteurs de risque et les stades de la MPOC•

Reconnaître les signes et symptômes d’exacerbations•

Comprendre l’importance du traitement proactif et personnalisé•

Optimiser la technique d’inhalation•
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Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l’activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 3,00 heure(s) d’activité reconnues au sens du

Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ, soit 3,00 heure(s) de catégorie A

et 0,00 heure(s) de catégorie B (AEEP). Le Code d’éthique en DPC du Conseil québécois de développement

professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Pfizer Canada et Astra Zeneca

Cette activité est admissible aux allocations du fonds de formation ou au ressourcement.
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